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On nous écrit
C'est avec intérêt que j'ai lu dans le

numéro 7 du «Tracteur» le rapport d'activité

du Centre de Riniken. L'initiative de
l'ASPT dans ce sens est bouable et je
tiens ici à l'en féliciter.

Toutefois il faudrait que ce centre, pour
être véritablement efficace, soit aussi un

point de ralliement pour ceux qui depuis
des années déjà sont chargés, dans les
écoles d'agriculture, de l'enseignement
pratique pour l'entretien et la réparation
des tracteurs et machines agricoles. Il est
temps d'abandonner «l'esprit de clocher»
qui règne maintenant et de rallier dans un
même effort les forces disponibles.

Je suis certain que la presque totalité
des participants aux cours ont suivi une
école d'agriculture. Hors il ressort du
rapport que le degré des connaissances des
participants varie beaucoup, ce qui sans
nul doute freine la marche des cours. Si
un enseignement uniforme était donné à la
base, il serait beaucoup plus aisé aux
moniteurs de préparer des cours plus
profitables aux participants.

Quelques écoles d'agriculture projettent

des cours de perfectionnement pour
les anciens élèves. Là aussi une collaboration

étroite s'avère indispensable afin
d'éviter tout chevauchement.

Je propose dans l'intérêt de tous que
l'ASPT rassemble toutes les personnes
chargées dans les écoles d'agriculture de
l'enseignement pratique en machinisme et
que ce groupe élabore avec vos moniteurs

un schéma d'enseignement afin que
chacun sache ce qu'il doit faire ou ce qui
a déjà été fait.

Nous savons tous que la mécanisation
est le parent pauvre dans les programmes
d'enseignement des écoles d'agriculture et
que les moyens financiers de notre
association sont limités. Alors unissons les forces

disséminées et il est certain que les

résultats ne tarderont pas à se faire sentir.

Charles Aubert, Cernier NE

Remarque de la Rédaction — Nous
remercions notre correspondant de sa très
intéressante suggestion. En ce qui nous

concerne, la bonne volonté ne nous manque

pas pour travailler en commun vers un
but utile. Faisons cependant observer que
toutes les questions relatives à l'instruction

sont du ressort de l'autorité cantonale.

Dans le cas de la formation
professionelle agricole, il faut en outre obtenir
l'agrément d'un «commissaire» fédéral.
L'avenir montrera si une organisation privée

peut réussir à faire prévaloir son

opinion dans ce domaine.
A ce propos, on nous permettra de

signaler que certains milieux croient à tort
que l'Association suisse de propriétaires
de tracteurs agricoles, mixtes et industriels,

ne s'occupe que de la sauvegarde
des intérêts des propriétaires de tracteurs.
Cette idée est erronée. Les statuts de
notre organisation, révisés par l'Assemblée
des délégués le 30 novembre 1956,
prévoient en effet ceci, entre autres, à l'art. 2:

«L'association a pour but d'encourager
l'emploi rationnel des tracteurs et machines

agricoles motorisées dans l'agriculture,

l'industrie forestière et les branches
annexes — de même que celui de leurs
instruments accessoires traînés ou portés
— et d'en promouvoir le développement
technique». Afin que le public soit mieux
renseigné à ce sujet, notre Comité directeur

a pris la décision, le 29 mai 1965, de

proposer si possible déjà à l'Assemblée
générale de cet automne, que l'on
complète la désignation «Association suisse de

propriétaires de tracteurs» par un sous-
titre tel que «Communauté d'intérêts du
machinisme agricole», par exemple.

Il n'est plus toléré, dorénavant, que des jeunes de moins de 14 ans
conduisent des véhicules automobiles agricoles sur la voie publique.
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